
ENTION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
PRÉAMBULE

Neonnaissant pleinement à chaque pays le droit souverain de réglementer
>muniations, les plénipotentiaires des Gouvernements contractante
commun accord, arrêté la Convention suivante, en vue d'assurer le bon
ement des télécommunications.

CHAPITRE I

XOMPOSITION, OBJET ET STRUCTURE DE L'UNION

ARTICLE 1

Composition de l'Union

'Union internationale des télécommunications comprend des Membres
enbres associés.
st Membre de lUnion:
tout pays ou groupe de territoires énuméré dans l'annexe 1, après
s1igature et ratification de la Convention, ou adhésion à cet Acte par le
pays ou groupe de territoires, ou pour son compte;
toDut pays non énuméré dans l'annexe 1, qui devient Membre des
Nations Unies et adhère à la présente Convention, conformément aux
dispositions de l'article 17;
tout pays souverain, non énuméré dans l'annexe 1 et non Membre des
Nations Unies, qui adhère à la Convention conformément aux disposi-
tiOns de 'article 17, après que sa demande d'admission en qualité de
Membre de l'Union a été agréée par les deux tiers des Membres de
l'Union.

) Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences de
t sont éligibles à tous ses organismes.
Chaque Membre a droit à une voix à toutes les conférences de l'Union
es les réunions des organismes de l'Union dont il est membre.

pt Membre associé de l'Union:h
tout Pays non Membre de l'Union aux termes du paragraphe 2 ci-dessus,
dont la demande d'admission à l'Union en qualité de Membre associé
est acceptée par la majorité des Membres de l'Union et qui adhère
à la Convention conformément aux dispositions de l'article 17;
tOut territoire ou groupe de territoires, n'-ayant pas l'entière respon-
sabilité de ses relations internationales, pour le compte duquel un
Membre de l'Union a signé et ratifié la présente Convention ou y a
adhe 6 an,. ml;cnQi+ninnm i, rieles 17 ou 18. lorsque


